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Arrêté n° 
portant désignation des membres du conseil médical des agents  
de la fonction publique territoriale représentant les collectivités 

et établissements publics 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code général de la fonction publique,  
 
Vu le code général des collectivités locales 
 
Vu le décret n 86-442 du 14 mars 1986, relatif à la désignation des médecins agréés, à l'organisation 
des comités médicaux et des commissions de réforme aux conditions d'aptitude physique pour 
admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires, 
 

Vu le décret n 87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions 
d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, 
 

Vu le décret n 95-1018 du 14 septembre 1995 fixant la répartition des fonctionnaires territoriaux en 
groupes hiérarchiques, 
 
Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs, 
 
Vu le décret du 6 septembre 2021 portant nomination de M. Philippe PORTAL, secrétaire général de 
la Préfecture du Doubs, 
 
Vu l'arrêté n° 25-2021-09-27-0001 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à M. 
Philippe PORTAL, secrétaire général de la Préfecture du Doubs, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°25-2022-06-30-00009 du 30 juin 2022 portant désignation des 
médecins membres du conseil médical des agents de la fonction publique territoriale 
 
Vu la délibération du centre de gestion du Doubs n°17/2022 portant désignation des membres 
représentant les collectivités et établissements affiliés, appelés à siéger à la formation plénière 
du conseil médical 
 

ARRETE 
 
Article 1 : 
 
Sont nommés membres de la formation plénière du conseil médical du Doubs compétent pour les agents 
de la fonction publique territoriale, en tant que représentants : 
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Des collectivités et établissements affiliés au Centre de Gestion : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Monsieur Jacques PRINCE, 1er vice 
président du Centre de Gestion du Doubs 

Monsieur Romuald VIVOT, conseiller municipal 
délégué à la ville de Pontarlier 
Monsieur Patrick FROEHLY, maire de Lougres 

Monsieur Pierre CONTOZ, maire de 
Montfaucon 

Madame Martine VOIDEY, maire de Voujeaucourt 

Madame Marie-Jeanne BERNABEU, maire 
d'Avanne Aveney) 

 
 
Pour les collectivités et établissements non affiliés au Centre de Gestion : 
 
Du conseil régional de Bourgogne Franche Comté pour le département du Doubs :  
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Monsieur Matthieu GUINEBERT, conseiller 
régional 

Madame Myriam CHIAPPA-KIGER, conseillère 
régionale déléguée 
Non désigné 

Madame Salima INEZARENE, conseillère 
régionale 

Madame Nabia HAKKAR-BOYER, conseillère 
régionale déléguée 
Non désigné 

 

Du conseil départemental du Doubs – y compris le centre départemental à l’enfance : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Monsieur Olivier BILLOT, conseiller 
départemental 

Monsieur Serge RUTKOWSKI, conseiller 
départemental 

Madame Christine COREN-GASPERONI, 
conseillère départementale 

Madame Florence ROGEBOZ, conseillère 
départementale 

Monsieur Romuald VIVOT, conseiller départemental 

Monsieur Aly YUGO, conseiller départemental 
 
De la commune et du centre communal d'action sociale de Besançon : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Madame Elise AEBISCHER, adjointe au 
maire 

Madame Valérie HALLER, conseillère municipale 
déléguée 

Non désigné 

Monsieur Gilles SPICHER, adjoint au 
maire 

Monsieur Cyril DEVESA, conseiller municipal 
délégué 

Non désigné 
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De Grand Besançon Métropole : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Monsieur Gabriel BAULIEU, vice-président Monsieur Jacques KRIEGER, vice-président 

Non désigné 

Monsieur Christian MAGNIN-FEYSOT, 
conseiller communautaire 

Monsieur Fabrice TAILLARD, conseiller 
communautaire 

Non désigné 

 
De la commune et du centre communal d'action sociale de Montbéliard : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Monsieur Eddie STAMPONE, conseiller 
municipal 

Madame Evelyne PERRIOT, conseillère municipale 

Non désigné 
Madame Gisèle CUCHET, conseillère 
municipale déléguée 

Non désigné 

Non désigné 

 
Du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs - pour les sapeurs-pompiers 
professionnels : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Monsieur Thierry VERNIER, Conseiller 
départemental du canton de Valdahon  

Monsieur Romuald VIVOT, Conseiller 
départemental du canton de Pontarlier 

Madame Marie-Christine DURAI, Conseillère 
départementale du canton de Baume les Dames 

Monsieur Damien CHARLET, Conseiller 
départemental du canton d’Audincourt 

Monsieur Yves MAURICE, Conseiller 
communautaire à Grand Besançon Métropole 
Monsieur Aly YUGO, Conseiller départemental du 
canton de Besançon 1 

 
Article 2 : 
Les arrêtés préfectoraux n°25-2019-11-20-005 relatif à la composition du comité médical et de la 
commission de réforme du département du Doubs, n°25-2021-10-01-00010 portant composition de 
la commission départementale de réforme des agents de la fonction publique territoriale et n°25-2022-
02-02-00010 portant composition de la commission départementale de réforme pour les sapeurs-
pompiers professionnels sont abrogés. 
 
Article 3 : 
Tout recours contre le présent arrêté devra parvenir au tribunal administratif de Besançon, 30 rue 
Charles Nodier, 25 000 BESANCON, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture du Doubs. «Le tribunal administratif peut être 
saisi par l’application information « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr ». 
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arrêté préfectoral autorisant la création d'un
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Reconnaissance des aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs;

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice de
cabinet;

VU l’arrêté n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à Mme Laure
TROTIN sous-préfète, directrice du cabinet ;

VU la demande présentée par M. Daniel WURTZ, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude
technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Daniel WURTZ,, a suivi la formation (modules 1 ,
3 et 4) ;

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence
technique nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Daniel WURTZ, né le 03/11/1951 à Strasbourg (67) est reconnu comme détenant les
compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde des bois et forêts particulier.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 96
Mél : armelle.courty@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour
exercer un recours contentieux.

Article 4 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à M. Daniel WURTZ, et publié au recueil des actes administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon

      Besançon, 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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Arrêté N°
Reconnaissance des aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs;

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice de
cabinet;

VU l’arrêté n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à Mme Laure
TROTIN sous-préfète, directrice du cabinet ;

VU la  demande présentée  par  M.  Laurent  MICHEL,  en  vue  d’obtenir  la  reconnaissance  de  son
aptitude technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Laurent MICHEL, a suivi la formation (modules
1 , 3 et 4) ;

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence
technique nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Laurent MICHEL, né le 04/02/1973 a0 SAINT-DIE (88) est reconnu comme détenant
les compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde des bois et forêts particulier.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour
exercer un recours contentieux.

Article 4 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à M. Laurent MICHEL, et publié au recueil des actes administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon

      Besançon, 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

ARRÊTÉ n°                portant sur l’attribution d’une subvention au titre du Fond
Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation (FIPDR – programme S)
au bénéfice de la commune de BESANCON pour l’acquisition d’une caméra visionnant la voie
publique (périmètre vidéo protégé - Fribourg).

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment l’article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-4 ;

Vu le code de  sécurité intérieure, notamment son article 251-2 ;

Vu la loi n°96-314 du 12 avril 1996, notamment son 43-IV ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment ses articles 10 et 10 -1 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention de la
délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, notamment son article 18 ;

Vu la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938, notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12
avril  2000 et  relatif  à  la  transparence financière  des aides octroyées par  les  personnes publiques,
notamment son article 1er ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'Etat  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du formulaire unique de
demande de subvention des associations ;

Vu le  décret  n°  2017-779  du  5  mai  2017  relatif  à  l’accès  sous  forme  électronique  aux  données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu le décret  n°2019-140 du 27 février  2019 portant  application de l’article L.  241-2 du code de la
sécurité  intérieure et  relatif  à  la  mise en œuvre de traitements  de données à  caractère personnel
provenant des caméras individuelles des agents de police municipale ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au
fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;
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Vu  le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés
par la loi de finances n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 pour l’année 2022 ; 

Vu  le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n°
2000-321 du 12  avril  2000 et  approuvant  le  contrat  d’engagement  républicain  des  associations  et
fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’État ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet du préfet
du Doubs ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion
budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en application de
l'article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mises à disposition des données essentielles
des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes remplaçant l’arrêté du 30
juin 2017 pris en application de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à
la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté 25-2021-12-06-00018 du 6 décembre 2021 portant autorisation à la commune de Besançon
d’installer 1 caméra visionnant la voie publique (périmètre vidéo protégé – Fribourg) ;

Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur N° NORINTK 2204832J du 11/02/2022, relative au FIPDR ;

Considérant la demande de subvention du 25 mars 2022 de la maire de Besançon pour la  réalisation
de  l’investissement  suivant :  Acquisition  et  installation  d’une  caméra  visionnant  la  voie  publique
(périmètre vidéo protégé – Fribourg) ;

Considérant  l’avis du référent sureté en date du 11 avril 2022 ainsi que le dossier présenté par le
porteur de projet ; 

Considérant que le préfet est chargé dans le département de mettre en œuvre les politiques publiques
de prévention de la délinquance et de la radicalisation, et que le projet d’investissement présenté y
contribue ;

A R R E T E

Article 1
Il est attribué une subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la
Radicalisation  (FIPDR)  à  la  ville  de  BESANCON  –  Hôtel  de  Ville  –  2,  rue  Mégevand  –  25000
BESANCON – N° de SIRET 21250056500016 , pour la réalisation de l’investissement suivant : 

« développement de la vidéo-protection ».
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Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 6807,00 €.

La subvention accordée au titre du FIPDR s’élève à 3000,00 € (trois mille euros) et correspond à 44 %
du coût prévisionnel de l’opération détaillée ci-après.

Le projet est le suivant : installation d’une caméra visionnant la voie publique (périmètre vidéo protégé –
secteur Fribourg).

Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2022.

Les  dépenses  éligibles  du  projet  financé  par  le  FIPDR  sont  comprises  entre  le  01/05/2022  et  le
31/12/2022. Toute dépense présentée au préfet du Doubs n’entrant pas dans cette période ne sera pas
prise en compte.

Article 2 : La subvention sera versée selon les modalités suivantes : 

• La subvention étant inférieure ou égale à 23 000 euros : la subvention est versée en totalité (soit
3000,00€) sur production de devis ou facture justifiant l’acquisition du matériel, en conformité de
ses  caractéristiques  avec  celles  visées  dans  le  présent  article  1,  ainsi  qu’une  attestation  de
démarrage des travaux signée du maître d’ouvrage.

Article 3 :  Cette dépense est  imputée sur les crédits ouverts sur le  programme 216 « Conduite et
pilotage des politiques de l’intérieur » de la manière suivante :

- UO 0216 – CIPD - DR21

- Centre de coût : PRFDCAB 025

- Domaine fonctionnel : 0216-10-05

- Code d’activité : 0216081008A6

- Axe Ministériel ou projet analytique ministériel 09-FI0000001(politique de la ville)

Le versement est effectué sur le compte du bénéficiaire selon les procédures comptables en vigueur :

Titulaire du compte  - Code établissement  - Code guichet   - Numéro de compte  - Clé RIB (voir RIB
joint au présent arrêté). L’ordonnateur de la dépense est le préfet du Doubs.

L’ordonnateur de la dépense est le préfet du Doubs.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur Régional des Finances Publiques de
Bourgogne-Franche/Comté.

Le compte-rendu d’exécution des dépenses ou état récapitulatif  des dépenses devra être certifié et
signé par la personne habilitée à représenter le porteur de projet, et le cas échéant, par son expert-
comptable et transmis au préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 95
Mél : remi.paquier@doubs.gouv.fr 3/5

Préfecture du Doubs - 25-2022-07-04-00003 - Arrêté attribution subvention FIPDR - 1 caméras voie publique BESANCON 192



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le projet fait l’objet d’une attestation de démarrage ou clôture des travaux ou d’un ordre de service du
maître  d’ouvrage  valant  commencement  des  travaux  dans  un  délai  de  6  mois à  compter  de  la
notification du présent arrêté. A défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le projet sera achevé le 31/12/2022 conformément à l’article 1 du présent arrêté. Si, à cette date, le
projet, l’opération ou la phase d’opération au titre duquel la subvention a été accordée n’a reçu aucun
commencement  d’exécution,  le  préfet  du  Doubs  constate  la  caducité  de  l’arrêté  et  exige  le
remboursement total ou partiel de la subvention versée.

A l’exécution du projet, le porteur de projet fait parvenir au préfet du Doubs l’attestation d’achèvement
des travaux signée du maître d’ouvrage – suite à la visite sur les lieux des installations faisant l’objet
des travaux visés à l’article 1 – accompagnée d’un décompte final des dépenses réellement effectuées
(compte-rendu d’exécution des dépenses) et de la liste des aides publiques perçues et de leur montant
respectif.

Le préfet du Doubs exige également le reversement total ou partiel de la subvention versée :

- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné ont été modifiés
sans autorisation,
- s’il a connaissance ou qu’il constate un dépassement du montant des aides publiques perçues
au titre du projet1,
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achèvement
de  l’opération  mentionné  supra ou  si  le  bénéficiaire  n’a  pas  respecté  les  obligations
mentionnées à l’article 3.

1  Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’État, ses établissements publics, les
collectivités territoriales et leurs établissements publics, l’Union européenne et les organisations internationales.

Article 4

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre du projet, le
porteur de projet est tenu d’en informer sans délai le préfet du Doubs par lettre recommandée avec
accusé de réception.

Article 5

En cas de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution partielle ou totale, de
sous-consommation de la subvention accordée, ou de modification substantielle du projet subventionné
ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée.
Le  cas  échéant,  il  peut  être  ordonné  le  reversement  de  tout  ou  partie  de  la  somme  versée  au
bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés aux articles 2
et 3 pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 3, un contrôle sur pièces et sur place
peut être réalisé. Le porteur de projet facilité l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur
communication entraîne la suppression de la subvention conformément au présent article.
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A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait apparaître un taux de financement supérieur à celui
qui figure à l’article  1 du présent  arrêté,  il  pourra être exigé le remboursement  proportionnel de la
subvention. De même, lorsque ce contrôle met en lumière une structure de coût, différente de celle qui
figurait  dans  la  demande  de  subvention,  sans  information  préalable  du  préfet  du  Doubs,  un
remboursement partiel pourra être exigé.

Article 6 :  La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs  et le Comptable assignataire sont chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  dont  une copie sera adressée au
bénéficiaire.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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ARRÊTÉ n°                portant sur l’attribution d’une subvention au titre du Fond  
Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation (FIPDR – programme S) 
au bénéfice de la commune SAINT-VIT pour l’acquisition de caméras visionnant la voie publique.

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment l’article 44 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-4 ;

Vu le code de  sécurité intérieure, notamment son article 251-2 ;

Vu l’article L 211-5 - § 1 et suivants du Code des Relations entre l’Administration et le Public ;

Vu la loi n°96-314 du 12 avril 1996, notamment son 43-IV ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment ses articles 10 et 10 -1 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la prévention de la
délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, notamment son article 18 ;

Vu la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938, notamment son article 14 ;

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12
avril  2000 et  relatif  à  la  transparence financière des aides  octroyées par  les personnes publiques,
notamment son article 1er ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'Etat  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du formulaire unique de
demande de subvention des associations ;

Vu le  décret  n°  2017-779  du  5  mai  2017  relatif  à  l’accès  sous  forme  électronique  aux  données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu le décret  n°2019-140 du 27 février  2019 portant  application de l’article  L.  241-2 du code de la
sécurité  intérieure  et  relatif  à  la  mise en œuvre de traitements de données à caractère  personnel
provenant des caméras individuelles des agents de police municipale ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au
fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;
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Vu  le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés
par la loi de finances n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 pour l’année 2022 ; 

Vu  le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n°
2000-321  du 12 avril  2000  et  approuvant  le  contrat  d’engagement  républicain  des associations  et
fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’État ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet du préfet
du Doubs ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion
budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères économiques et financiers pris en application de
l'article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mises à disposition des données essentielles
des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes remplaçant l’arrêté du 30
juin 2017 pris en application de l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à
la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté 25-2021-12-06-00013 du 6 décembre 2021 portant autorisation à la commune de SAINT-VIT
d’installer 32 caméras visionnant la voie publique (dont 4 caméras pour la 1ère tranche) ;

Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur N° NORINTK 2204832J du 11/02/2022, relative au FIPDR ;

Considérant la demande de subvention du 7 juin 2022 du maire de SAINT-VIT pour la  réalisation de
l’investissement suivant : Acquisition et installation des 4 premières caméras visionnant la voie publique.

Considérant  l’avis du référent sureté en date du 13 juin 2022 ainsi que le dossier présenté par le
porteur de projet ; 

Considérant que le préfet est chargé dans le département de mettre en œuvre les politiques publiques
de prévention de la délinquance et de la radicalisation, et que le projet d’investissement présenté y
contribue ;

A R R E T E

Article  1  er :  Il  est  attribué  une  subvention  au  titre  du  fonds  interministériel  de  prévention  de  la
délinquance et de la radicalisation à la commune de SAINT-VIT (25410)  -  3, Place de la Mairie  -
N° de SIRET 21250527500017 pour la réalisation de l’investissement suivant : Acquisition et installation
de 4 caméras visionnant la voie publique.

Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable (éligible) s’élève à 12 000,00€ HT.

La subvention accordée au titre du FIPDR s’élève à 4 000,00€ (QUATRE MILLE EUROS) et correspond
à 33% environ du coût prévisionnel de l’opération susvisée (arrondi à l’euro supérieur).

Le projet est le suivant : installation de 4 caméras visionnant la voie publique (territoire communal).

Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2022.
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Les  dépenses  éligibles  du  projet  financé  par  le  FIPDR  sont  comprises  entre  le  6/12/2021  et  le
31/12/2022. Toute dépense présentée au préfet du Doubs n’entrant pas dans cette période ne sera pas
prise en compte

Article 2 : La subvention sera versée selon les modalités suivantes : 

• La subvention étant inférieure ou égale à 23 000 euros : la subvention est versée en totalité (soit
4 000,00€) sur production d’une attestation de démarrage des travaux ou de fin de travaux, 
signée du maître d’ouvrage justifiant l’acquisition du matériel, en conformité de ses 
caractéristiques avec celles visées dans le présent article 1.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « Conduite et 
pilotage des politiques de l’intérieur » de la manière suivante :

- UO 0216 – CIPDR - DR21

- Centre de coût : PRFDCAB 025

- Domaine fonctionnel : 0216-10-05

- Code d’activité : 0216081008A6

- Axe Ministériel ou projet analytique ministériel 09-FI0000001(politique de la ville)

Le versement est effectué sur le compte du bénéficiaire selon les procédures comptables en vigueur :

Titulaire du compte  - Code établissement  - Code guichet   - Numéro de compte  - Clé RIB (voir RIB
joint au présent arrêté). L’ordonnateur de la dépense est le préfet du Doubs.

L’ordonnateur de la dépense est le préfet du Doubs.

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur Régional des Finances Publiques de
Bourgogne-Franche/Comté.

Le compte-rendu d’exécution des dépenses ou état récapitulatif  des dépenses devra être certifié et
signé par la personne habilitée à représenter le porteur de projet, et le cas échéant, par son expert-
comptable et transmis au préfet du Doubs.

Le projet fait l’objet d’une attestation de démarrage ou clôture des travaux ou d’un ordre de service du
maître  d’ouvrage  valant  commencement  des  travaux  dans  un  délai  de  6  mois à  compter  de  la
notification du présent arrêté. A défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le projet sera achevé le 31/12/2022 conformément à l’article 1 du présent arrêté. Si, à cette date, le
projet, l’opération ou la phase d’opération au titre duquel la subvention a été accordée n’a reçu aucun
commencement  d’exécution,  le  préfet  du  Doubs  constate  la  caducité  de  l’arrêté  et  exige  le
remboursement total ou partiel de la subvention versée.

A l’exécution du projet, le porteur de projet fait parvenir au préfet du Doubs l’attestation d’achèvement
des travaux signée du maître d’ouvrage – suite à la visite sur les lieux des installations faisant l’objet
des travaux visés à l’article 1 – accompagnée d’un décompte final des dépenses réellement effectuées
(compte-rendu d’exécution des dépenses) et de la liste des aides publiques perçues et de leur montant
respectif.
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Le préfet du Doubs exige également le reversement total ou partiel de la subvention versée :

- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné ont été modifiés
sans autorisation,
- s’il a connaissance ou qu’il constate un dépassement du montant des aides publiques perçues
au titre du projet1,
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achèvement
de  l’opération  mentionné  supra ou  si  le  bénéficiaire  n’a  pas  respecté  les  obligations
mentionnées à l’article 3.

1  Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’État, ses établissements publics, les
collectivités territoriales et leurs établissements publics, l’Union européenne et les organisations internationales.

Article 4

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre du projet, le
porteur de projet est tenu d’en informer sans délai le préfet du Doubs par lettre recommandée avec
accusé de réception.

Article 5

En cas de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution partielle ou totale, de
sous-consommation de la subvention accordée, ou de modification substantielle du projet subventionné
ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée.
Le  cas  échéant,  il  peut  être  ordonné  le  reversement  de  tout  ou  partie  de  la  somme  versée  au
bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés aux articles 2
et 3 pourra entraîner la suppression de la subvention en application du décret-loi du 2 mai 1938.

Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 3, un contrôle sur pièces et sur place
peut être réalisé. Le porteur de projet facilité l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur
communication entraîne la suppression de la subvention conformément au présent article.

Article 6 :  La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs,  et le Comptable assignataire sont chargés,
chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  dont  une copie sera adressée au
bénéficiaire.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté n°  
portant FERMETURE ADMINISTRATIVE de l’établissement 

LA BESACE 18 rue Claude Pouillet - 25000 BESANCON

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L 3332-15-2 et R 1336-4 et suivants ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles R.571-25 à R.571-31 ;

VU l’article L 211-5 - § 1 et suivants du Code des Relations entre l’Administration et le Public ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – M. COLOMBET (Jean-François) ;

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN sous-préfète, directrice de
cabinet ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021  portant délégation de signature à
Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-21-001 en date du 21 octobre 2016 portant réglementation des
débits de boissons et établissements similaires dans le département du Doubs ;

VU la procédure contradictoire en date du 14 juin 2022 du Préfet du Doubs, invitant Monsieur Samir
ZEGAI, gérant de l’établissement LA BESACE, à présenter ses arguments par écrit en réponse dans un
délai de 15 jours ;

VU l’avertissement pour nuisances et troubles à l’ordre et à la santé publique en date du 21 septembre
2020 à l’encontre  de l’établissement  LA BESACE 18 rue Claude Pouillet  à  Besançon,  puis  l’ultime
avertissement du 28 septembre 2021, pour les mêmes faits ;

VU la  fermeture  administrative  de  30  jours,  prononcée  le  18  janvier  2022  au  vu des  nombreuses
infractions recensées ;

CONSIDÉRANT les  nouveaux  troubles  à  l’ordre  public,  ouverture  tardive  en  dehors  des  horaires
réglementaires, ainsi que les nuisances sonores; 

CONSIDERANT qu’en application de l’article L 3332-15 alinéas 1 et 2 et suivants, la fermeture peut être
ordonnée par le représentant de l'État dans le département pour une durée n'excédant pas deux ou trois
mois ;

CONSIDERANT les plaintes des riverains enregistrées par les services de la police nationale en date du
24 septembre 2021 pour nuisances sonores et troubles à l’ordre public ; 
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CONSIDÉRANT que ces  nouveaux faits  caractérisent  le  non-respect   de la  police  des débits  de
boissons ;

CONSIDÉRANT que dans le cadre de la procédure contradictoire, Monsieur Samir ZEGAI n’a pas
donné suite à mon courrier du 14 juin 2022 ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er :  La  fermeture de l’établissement  LA BESACE 18 rue Claude Pouillet à  Besançon
(25000), est prononcée pour une durée de 60 jours, à compter de sa notification. 

L’affiche ci-annexée sera apposée sur la devanture de l’établissement durant  toute la durée de la
fermeture administrative.

Article  2  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Besançon, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 3 :  La directrice de cabinet  du Préfet  du Doubs,  le directeur départemental de la sécurité
publique du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à l’exploitant par les autorités et dont copie sera adressée à :

- Mme la Maire de Besançon,

- M. le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Besançon,

- M. le Président de l’UMIH du Doubs
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Besançon, le 
 
Le préfet du Doubs, par délégation, 
la directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe de reconnaissance face aux risques radiologiques 

du service départemental d’incendie et de secours du Doubs pour l’année 2022. 
 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 3 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-1712-07102 du 17 décembre 2007 portant création d’une équipe spécia-
lisée dans la lutte face aux risques radiologiques dans le département du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 portant approbation du SDACR du 
Doubs ; 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2002 fixant le guide national de référence relatif au risque radiologique ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-01-00009 du 1er avril 2022 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe de reconnaissance face aux risques radiologiques des sapeurs-pompiers du département 
du Doubs pour l’année 2022. 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 
Sont habilités à exercer au sein de l’équipe de reconnaissance face aux risques radio-
logiques des sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 2022, 
sans restriction, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

RAD 4 

Conseiller Technique 

Départemental 
BOUCHOT Anaël 

Conseiller Technique DELON Benoît 

EXPERT 
Conseiller Départemental 

Médecine Nucléaire 
BOULADHOUR Hatem 

RAD 3 
Conseiller Technique 

Départemental Adjoint 
SAUGET Yohann 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

RAD 3 Chef « CMIR » 

BEVALOT Jules 

LECOMTE Hervé 

VIEILLEDENT Matthieu 

RAD 2 

Conseiller en radioprotection COGNAT Jérémie 

Chef d’équipe 

d’intervention 

AGUIE Alexandre 

AUTHIER-CAILLAUD Astrid  

BADINA Jérôme 

BAILLY David  

BECOULET Sébastien 

BEUGNOT Alexis 

BOSSONNET Julien 

CAFFAREL Xavier 

CLAVERIA Nicolas 

CLERC Laurent 

DETTE Jean-Philippe  

DINETTE Arnaud 

DUDO Olivier 

DUTOUR Sandrine 

FISCHESSER Guillaume 

FRANCHEQUIN Régis  

GHERARDI Philippe 

GIRARDET Tom 

GUIGNOT Yvon  

JACOUTOT Olivier  

LAISNE Jean-Marc 

MALACHOWSKI Frédéric 

MONNIN Frédéric  

MONTAGNON Aurélien 

PETER Arnaud 

PICHETTI Arnaud 

PICHON Romain 

PLUMEREL Guillaume 

PONCELIN Bertrand 

PRIEM Vincent 

RIVA Laurent 

RIVIERE Philippe 

ROLLIN Jérôme 

ROUSSIN Anthony 

SCHORI Nicolas 

TOURNIER Stéphane 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

RAD 1 
Chef d’équipe 

reconnaissance 

BOLE Julien 

BOURGIN Sébastien 

BRIONNE Samuel 

CATANESE Florence 

CHOULET Frédéric 

DUBOIS Romain 

DUCHANOY Benoît 

DUPONT Antoine 

GESSIER Pierre 

GIGON Arnaud 

GRILLET Bertrand 

GROSPERRIN Aline 

KATANCEVIC Nicolas 

LARRIERE Anthony 

LONCHAMPT Anthony 

MANZONI Jérémie 

MASSE Sébastien 

MILLE Gaëtan 

MOUGIN David 

POMMEY Orianne 

RENEAUX Lionel 

RINGENBACH Thomas 

RIVOIRE Clément 

ROY Jérôme 

VADAM Jean-Charles 

VALKER Marc  

VUILLET Emmanuelle 

 

 

Article 2 
Sont habilités à exercer la spécialité « RAD » uniquement dans le cadre des exercices 

et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

EXPERT  GIAMPICCOLO François 

RAD 2 Chef d’équipe d’intervention 

BONNETON Sébastien 

GUILLET Daniel 

MARCHE Fabrice 

RAD 1 
Equipier 

reconnaissance 
HODY Audrey 
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Article 3 L’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-01-00009 du 1er avril 2022 susvisé est abrogé. 

 

 

 

Article 4 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours du 

Doubs. 

 

 

 

 

 
Fait à Besançon, le  

 

 

Pour le préfet, et par délégation, 
 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services d'incendie 
et de secours 
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Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention cynotechnique du service  

départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2022. 
 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 3 mai 1996 relative aux Services d’incendie et de secours et au développement du 
volontariat dans les Corps de sapeurs-pompiers ; 
Vu l’arrêté du 18 janvier 2000 fixant le Guide national de référence relatif à la cynotechnie ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 3979 du 15 juillet 1998 portant création du peloton cynophile du départemental 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-07-12-06965 du 7 décembre 2007 portant approbation du SDACR du 
Doubs ; 
Vu l’arrêté n° 2007-1712-07104 du 17 décembre 2007 portant création d'un peloton Cynophile dépar-
temental au sein du Service départemental d’incendie et de secours du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-01-05-00003 du 05 janvier 2022 fixant la liste d’aptitude opération-
nelle de l’équipe d’intervention cynotechnique des sapeurs-pompiers du département du Doubs pour 
l’année 2021 ; 
Vu la circulaire NOR/INT/E/95/0048/C du 10 février 1995 ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 
Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention cynotechnique des sapeurs-
pompiers du département du Doubs au titre de l’année 2022, sans restriction, les per-
sonnels et les chiens désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI CHIEN NOM – PRENOM 

CYN 3 

Conseiller 

Technique 

Départemental 

Chien en formation HUGUENARD Arnaud 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI CHIEN NOM – PRENOM 

CYN 2 
Chef d’unité 

cynotechnique 

Berger allemand  

JUKE né le 20/10/14 

n°250268500768018 

GOY Franck 

Border collie  

PEP’S né le 15/11/2019 

n°250269590054602 

Berger belge 

JEKO né le 05/11/14 

n° 250269500642126 

JEANNINGROS Magali 

CYN 1 
Conducteur 

cynotechnique 

Berger belge malinoise 

RÊVA, née le 10/01/2020 

n°250268732705750 

RICHARD Mickaël 

 

 

 

Article 2 

Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être engagés 

en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur qualification. 

 

Sont habilités à exercer la spécialité « CYN » uniquement dans le cadre des exercices 

et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI CHIEN NOM – PRENOM 

/ / / / 

 

 

 

Article 3 L’arrêté préfectoral n° 25-2022-01-05-00003 du 05 janvier 2022 susvisé est abrogé. 
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Service Départemental  
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8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 3/3  

Article 4 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours du 

Doubs. 

 

 
Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet, par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 

Tél : 03 81 25 10 00 1/12  

 
 
 

 
Arrêté N° 

fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention de lutte contre les feux de forêts du 
service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2022. 

 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
 Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 

 Vu la loi n° 96.370 du 03 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps 
de sapeurs-pompiers ; 

 Vu l’arrêté du 3 octobre 2002 fixant le guide national de référence relatif aux secours feux 
de forêt ; 

 Vu l’arrêté du 18 avril 2008 fixant le guide national de référence relatif aux manœuvres feux 
de forêt ; 

 Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-07-12-06965 du 7 décembre 2007 portant approbation du 
SDACR du Doubs ; 

 Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-01-00007 du 1er avril 2022 fixant la liste d’aptitude opé-
rationnelle de l’équipe d’intervention de lutte contre les feux de forêts apte à la constitution 
des colonnes mobiles de secours des sapeurs-pompiers du département du Doubs pour 
l’année 2022. 

 
   SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention de lutte contre les feux 
de forêts des sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 2022, 
sans restriction, les personnels désignés ci-dessous : 
 

 

NIVEAU DE  
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 4 
Conseiller technique 

départemental 
CMS GUICHARD Samuel 

FDF 4 
Conseiller technique 
départemental adjoint 

CMS VIEILLEDENT Matthieu 
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NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 4 Chef de colonne 

CMS ANGONIN Arnault 

- BEAUDOUX Stéphane 

- FOURNEROT Christophe 

- MEYER Nicolas 

CMS PICHON Romain 

FDF 3 Chef de groupe 

CMS DELAULE Lionel 

CMS DINETTE Arnaud 

CMS DORIER Pierre 

- FAIVRE Raphaël 

CMS FISCHESSER Guillaume 

CMS PETITCOLIN Patrick 

- REGAZONI David 

CMS REGNAUT Fabien 

CMS RIVOIRE Clément 

CMS ROUSSEY Éric 

CMS SAUGET Yohann 

FDF 2 Chef d'agrès 

CMS ABBUHL Geoffrey 

CMS AGUIE Alexandre 

CMS BALLET David 

CMS BECOULET Sebastien 

CMS BETTONI Maxime 

CMS BEY Mickael 

CMS BOLE Julien 

CMS BOUCLET Gaëtan 

- BOUJON Jerome 

CMS BOURGOIN Alain 

CMS BREUILLARD Patrice 

CMS BUTORAC Boban 

CMS COHADON Sylvain 

CMS CONGRETEL Frederic 

CMS COULON Philippe 

CMS COURAGEOT Damien 

- CUSENIER Christophe 

CMS DAMNON Cedric 

- DE CAMPOS GOMES David 

CMS DELOULE Fabrice 

CMS DEMAIMAY Rodolphe 

CMS DESCHAMPS Jean-Marc 

CMS DORNIER Damien 

- DUBI Fabrice 
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NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 2 Chef d'agrès 

CMS DUTRIEUX Arnaud 

CMS ESPINOSA Sébastien 

- ESPITALIER Stéphane 

CMS FAIVRE Nicolas 

- GAGLIARDI Sébastien 

CMS GAILLARD Benjamin 

CMS GARNIER Hervé 

- GAUDINET Samuel 

CMS GEHANT Gilles 

CMS GERMAIN Sebastien 

- GIGON Stéphane 

- GILLIOT Guillaume 

- GIRARD Frederic 

CMS GIRARD Jacky 

CMS GRANCHER Romaric 

CMS GRIMANI Alain 

- GRISON Aurelien 

CMS GRYNSYK Gaëtan 

CMS GUIGNIER Herve 

CMS GUIGNIER Patrice 

CMS GUIGNOT Yvon 

CMS GUILLET Daniel 

- GUZZON David 

CMS HORCKMANS Alexandre 

- HUGUENARD Fabrice 

CMS JEANNEROD Christophe 

- LAPORTE Denis 

CMS LECOMTE Herve 

CMS LEMOINE Emmanuel 

- LESTRAT Jessy 

CMS MAGNIN-FEYSOT Olivier 

CMS MAIGROT Robin 

CMS MARION Damien 

CMS MARTIN Fabrice 

- MATERNE Christophe 

CMS MENDY Philippe 

CMS MILLE Gaëtan 

- MOREAU Yann 

CMS MOREY Vincent 
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NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 2 Chef d'agrès 

- MOUGEY Olivier 

CMS MOUGIN Christophe 

CMS MOUGIN David 

- MULLER Nicolas 

CMS NOIR Damien 

CMS NORMAND Bertrand 

CMS OCHS Thierry 

CMS PAGEAUX Mickael 

CMS PAGNOT Olivier 

CMS PAPE Christophe 

- PARRIAUX Fabrice 

- PERIARD Anthony 

- PICHETTI Arnaud 

- PIGUET Serge 

CMS PONCELIN Bertrand 

CMS PONCOT Yohann 

CMS POURNY Sébastien 

CMS POY Ludovic 

- PRINCET Francois 

CMS PROST Julien 

CMS RATTE Johanny 

CMS REGNIER Cyril 

- ROUSSET Frederic 

CMS SAUSER Yannick 

CMS SCHAER Dominique 

CMS SCHORI Nicolas 

- SECLET Elvis 

CMS SIMON Eric 

CMS SIMONIN Lionel 

CMS TERVEL Maxime 

CMS TOURMAN Jean-Michel 

CMS TROY Rodolphe 

CMS UHLEN Bruno 

CMS VALKER Marc 

CMS VECLAIN Bruno 

- VUILLET Johann 

- WAHLER David 

  CMS WURTZ Jean-Cyril 

FDF 2 Equipier CMS SCHWEBLIN Magali 
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NIVEAU DE  
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 1 Equipier 

CMS ANDRE Paul-Etienne 

- AUDEBERT Grégory 

CMS AVONDO Samuel 

- BADOIS Aurélien 

- BAILLY David 

- BANDERIER Hubert 

- BARCON Jean-Claude 

CMS BARDOT Jordan 

- BARRAULT Hervé 

CMS BART Gaëtan 

CMS BASSETTI Mattéo 

CMS BAUD Cyril 

CMS BAZIN Florian 

CMS BEL Julien 

CMS BELOT Julien 

- BENKHELFALLAH Sid-Ahmed 

- BERTRAND Daniel 

- BESANCON Régis 

CMS BILLOD Julien 

CMS BLANCHARD Yves 

CMS BODET Matthieu 

- BOILLOT Florian 

CMS BOLE Nicolas 

CMS BOSCHAT Océane 

CMS BOSSON Stéphane 

CMS BOUDINOT Laurent 

- BOUHELIER Robin 

CMS BOURDIN Fanny 

- BOURGIN Sébastien 

CMS BOUTON Arnaud 

CMS BOVET Florent 

- BRASLERET Caroline 

CMS BRENANS Raphaël 

- BRETAGNE Cedric 

CMS BREUILLARD Killian 

- BREUILLOT Kévin 

- BRIDE Mickaël 
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NIVEAU DE  
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 1 Équipier 

- BRIOIS Madeline 

CMS BRISEBARD Emilien 

CMS BRISEBARD Corentin 

CMS BRISEBARD Jules Maël 

CMS BROCCO Guillaume 

- BRONIQUE Nicolas 

CMS BRUOT Killian 

CMS BULLE Mathieu 

CMS CAFFAREL Xavier 

CMS CARBINI Romain 

CMS CARMINATI Alexis 

- CAVARELLI Nicolas 

- CAVATZ Joann 

CMS CECCARELLO Christian 

- CHAMPAGNE Charley 

- CHAPELLE André 

CMS CLEMENT Elie 

CMS CLERC Jérémy 

- CLERC Laurent 

- CLEVY Victorien 

- COGNAT Jérémie 

CMS COLLETTE Olivier 

- COMITI Jean-Marc 

CMS COMPTE Alexandre 

- CORDIER Florian 

- CORDIER Romain 

- CORNET Marc 

- CORNU Laurent 

CMS COSTE Pierre 

CMS COURVOISIER Emmanuel 

CMS CUNY Sébastien 

- CUSENIER Jérôme 

CMS DEBOST Julie 

- DECHAUD David 

CMS DECHAUX Jérémy 

CMS DELOULE Hugo 

CMS DEMANGE Michaël 

CMS DEMOULIN Gaspard 

CMS DERAY Emile 

CMS DESENCLOS David 
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NIVEAU DE  
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 1 Equipier 

CMS DINQUER Nicolas 

CMS DOSIERES Kévin 

- DREZET Sylvain 

CMS DUDO Olivier 

CMS DUPONT Antoine 

CMS DUPUIS Gaëtan 

CMS DUSSOUILLEZ Mickaël 

CMS DUTRIEUX François 

CMS ETCHIALI Mehdi 

CMS ETEVENON Karine 

CMS FAUDOT Nicolas 

CMS FAVE Rémy 

CMS FLAMERY Clément 

- FORTIER Fanny 

CMS FRANCOIS Charles 

CMS GABET Julien 

- GAGELIN Alexandre 

CMS GAGELIN Arthur 

- GAHIDE Eddy 

CMS GAIFFE Manon 

CMS GALLOTTE Alexandre 

CMS GAMARD Alain 

- GAMARD Vincent 

- GARRIDO Roberto 

- GAUDUMET Michaël 

- GERVAIS Philippe 

CMS GIAMPICCOLO François 

- GIDEL Christian 

- GIGANTE Valentin 

CMS GINDRAT Valère 

CMS GIRARD Thomas 

CMS GIRARDET Armand 

CMS GIRARDET Tom 

- GIRARDIN Jérémy 

CMS GIROD Enrique 

CMS GOSSELIN Patrick 

CMS GOY Franck 

- GRANDCLERE Jason 

- GRANDJEAN Aline 

CMS GRANDJEAN Thomas 
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NIVEAU DE  
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 1 Equipier 

CMS GRILLET Bertrand 

- GRISEY Pascal 

CMS GROS Philippe 

- GROSJEAN Alexandre 

CMS GROSJEAN Mélanie 

- GROSPERRIN Alexandre 

CMS GRUX Loïck 

CMS GUENAT Romain 

- GUIBELIN John 

CMS GUILLAME Loïc 

CMS GUILLAUME Gwegan 

CMS GUINNARD Carole 

- HARAT Romain 

CMS HERARD Marc 

- HINTZY Thomas 

- HODY Audrey 

- HUGUENARD Arnaud 

- JACOUTOT Olivier 

- JACQUIN Stéphane 

- JEUDY Julien 

- JEVTOVIC Vincent 

- JOLY Benoit 

- JOLY Stéphane 

- JOSET Sébastien 

- JOUILLEROT Baptiste 

CMS KEBAILI Rayan 

CMS LABATTUT Steeven 

CMS LACROIX Colin 

CMS LAITHIER Julien 

- LANDWERLIN David 

- LANZERAY Alexandre 

CMS LARTIGUE Aurelien 

CMS LATEUR Mathieu 

- LAURENT Adrien 

- LEBER Jonathan 

CMS LEFEBVRE Clara 

CMS LEFORT Geoffrey 

CMS LEROUX Damien 

- LEROY Nicolas 
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NIVEAU DE  
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 1 Equipier 

- LEROY Steve 

- LIGNIER Paul 

- LLABRES Romain 

- LOCATELLI Alexandre 

CMS LOICHOT Pierrick 

CMS LOMBARDOT Philippe 

- LOMBARDOT Sébastien 

CMS LONCHAMPT Anthony 

CMS LOSLIER Cyril 

CMS MAGNIN-FEYSOT Honore 

- MAILLOT Michel 

CMS MAIRE Guillaume 

- MARGUET Corentin 

CMS MARSOUDET Benjamin 

CMS MARTINS Camille 

CMS MATHIOT Lucas 

CMS MEROUGE Tristan 

CMS MEYER Florian 

CMS MIDEY Alexandre 

CMS MILLE Arnaud 

CMS MINETTI Thierry 

- MINOLETTI Alexandre 

- MINOLETTI Benoit 

- MIOTTE Aloïs 

- MIOTTE Patrick 

CMS MONNIN Frédéric 

CMS MONNOT Romain 

CMS MONTAGNON Aurélien 

CMS MONTEL Jonathan 

CMS MORAS Raphaël 

CMS MOREL Benoit 

CMS MOREL Dylan 

CMS MOSSARD Vincent 

- MUCKE Jean-Philippe 

CMS MUSY Arnaud 

CMS NEITTHOFFER Mathieu 

- NEMER Théo 

CMS NICOLET Cédric 

- OLIVIER Stéphane 

CMS ORDINAIRE Tony 
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NIVEAU DE  
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 1 Équipier 

CMS OUDOT Nadège 

CMS PAHIN Mathieu 

CMS PAHIN Nicolas 

CMS PAIGNAY Florent 

- PAILLOZ Romain 

CMS PARMENTIER Nicolas 

CMS PASCAL Malory 

CMS PATOZ Fabrice 

- PECHIN Anthony 

CMS PECORARO Florian 

- PELLATON Laurent 

- PELLIER Olivier 

- PERRIGUEY Clément 

CMS PERRIN Clara 

- PERROT Sébastien 

CMS PETIT Cédric 

CMS PICARD Sylvain 

- PIRALLA Romain 

CMS PLUMEREL Guillaume 

CMS PORET Romuald 

- POTIER Cyril 

CMS POULEN Olivier 

CMS POURCELOT Michaël 

CMS POURCELOT Sébastien 

CMS PRAOM Margaux 

CMS PROFAULT Marine 

CMS QUERRY Frédéric 

CMS RACLOT Damien 

- RAILLARD Tristan 

CMS RAMOS QUEROL Guerau 

CMS REGAZZONI Hugues 

CMS REQUET David 

- REUILLE Allan 

- REUILLE Sébastien 

- RIOT Elise 

- RIVA Laurent 

- ROBIN Christophe 

CMS RODRIGUES ABRANTES Antonio 

CMS ROHN Robin 

- ROLAND Jean-Louis 
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NIVEAU DE  
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 1 Équipier 

- ROSSETTO Julien 

CMS ROUARD Fabien 

CMS ROUSSEAU Jérémy 

CMS ROUSSIN Anthony 

CMS RUDE Alexandre 

- RZEMYSZKIEWICZ Thomas 

CMS SAUNIER Matthias 

- SCACCHETTI Louis 

- SENOT Jean-Charles 

CMS SMOUNYA Marc 

CMS STADLER Franck 

CMS THEVENOT Thierry 

CMS THILY Alban 

CMS TISSERAND Allan 

CMS TISSOT Stéphane 

- TOITOT Didier 

- TOURNIER Hervé 

- TREFF Damien 

- TRIPONNEY Nicolas 

- TSCHIRRET Vincent 

CMS TYRODE Florian 

CMS VACELET Amaury 

- VADAM Jean-Charles 

CMS VALLEE Romain 

CMS VALOT Yan 

CMS VARILLON Julien 

- VAUDEVILLE Sébastien 

- VERISSIMO Romain 

- VIONNET Jean 

- VIVOT Florian 

 

 

 

Article 2 
Seuls les sapeurs-pompiers aptes à la constitution des colonnes mobiles de se-
cours (CMS) inscrits sur la liste définie en article 1, sont susceptibles d’être enga-
gés sur des interventions en colonnes mobiles de secours « feux de forêts ». 

 

 
Article 3 L’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-01-00007 du 1er avril 2022 susvisé est abrogé. 
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Article 4 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du 
Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de 
secours du Doubs. 

 
 

 

 
Fait à Besançon, le  

 

 

Pour le préfet, et par délégation, 
 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services d'incendie 
et de secours 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 

Tél : 03 81 25 10 00 1/6  

 
 
 

Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention en milieu aquatique et subaquatique 

du Service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2022. 
 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 03 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu la note d’information DSC8/PPF/LB n° 93-897 du 03 juin 1993 ; 
Vu l’arrêté du 23 novembre 1999 fixant le Guide national de référence relatif aux secours subaqua-
tiques ;  
Vu l’arrêté du 07 novembre 2002 fixant le Guide national de référence relatif au sauvetage aquatique ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté n° 2007-1712-07105 du 17 décembre 2007 portant création d'une équipe spécialisée en 
intervention en milieu aquatique et subaquatique au sein du Service départemental d’incendie et de 
secours du Doubs ; 
Vu la circulaire NOR INT/E/92/00007/C du 13 janvier 1992 relative à l’aptitude opérationnelle des plon-
geurs de la sécurité civile ; 
Vu l’arrêté du 31 juillet 2014 fixant le Référentiel Emploi, Activités, Compétences relatif aux interventions 
secours et sécurité en milieu aquatique et hyperbare ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-13-00001 du 13 avril 2022 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe d’intervention en milieu aquatique et subaquatique du service départemental d’incendie et 
de secours du Doubs pour l’année 2022 ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 
Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention en milieu aquatique et su-
baquatique des sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 
2022, sans restriction, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI HABILITATION SNL NOM - PRENOM 

SAL 3 
Conseiller technique  

départemental 
50 m SNL 2 SCHAER Dominique 

SAL 3 Conseiller technique  50 m SNL 1 GAUDUMET Michael 
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8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 2/6  

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI HABILITATION SNL NOM - PRENOM 

SAL 2 

Chefs d’unité 50 m 

SNL 1 BENKHELFALLAH Sid Ahmed 

SNL 1 DECKMIN Richard 

SNL 1 DROZ-VINCENT Nicolas 

SNL 1 DUDO Olivier 

SNL 1 GIROD Enrique 

SNL 1 MONNIN Nicolas 

SNL 1 POTIER Cyril 

SNL 1 TREFF Damien 

Chefs d’unité 30 m 
- CALLOIS Francis 

SNL 1 ROUSSEY Éric 

SAL 1 

Scaphandriers 
autonomes légers 

50 m 

SNL 1 BILLOD Julien 

- BROCCO Guillaume  

SNL 1 ESPITALIER Stéphane 

SNL 1 MAILLOT Dominique 

SNL 1 TISSOT Stéphane 

- TRIPONNEY Nicolas 

SNL 1 VAREY Frédéric 

Scaphandriers 
autonomes légers 

30 m 

- BAUFLE Julien 

SNL 1 BRENIAUX Jean-Simon 

SNL 1 CASSARD Régis 

SNL 1 GROSPERRIN Alexandre 

SNL 1 GUENAT Romain 

SNL 1 GUILLEMIN Marc 

- MESSELET Mathieu 

- MOURAUX Caroline 

- PORTERET Stéphane 

- VACELET Amaury 
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NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  
D’EMPLOI 

IEV NOM - PRENOM 

SAV 
Sauveteurs 
Aquatiques 

IEV BARTHELEMY Maxime 

- BARTHOD-MALAT Antoine 

IEV BAUFLE Julien 

IEV BENKHELFALLAH Sid Ahmed 

- BENOIT Stéphane 

IEV BILLOD Julien 

IEV BOURDIN Fanny 

IEV BOVET Florent 

IEV BRENANS Raphael 

IEV BRENIAUX Jean-Simon 

IEV BROCCO Guillaume 

- BRUOT Killian 

IEV BULLE Mathieu 

IEV CALLOIS Francis 

- CARBINI Romain 

- CARTIER Yoann 

IEV CASSARD Régis 

IEV CHATELAIN Nicolas 

IEV CORNU Laurent 

IEV COURAGEOT Damien 

IEV CUNY Sébastien 

IEV DABSALMONT Sébastien 

IEV DECKMIN Richard 

IEV DELOULE Hugo 

- DEVILLEZ Antoine 

IEV DROSZEWSKI Yann 

IEV DROZ-VINCENT Nicolas 

IEV DUBAT Adrien 

IEV DUBOIS-DUNILAC Nicolas 

IEV DUDO Olivier 

IEV DUPONT Antoine 

- ESPITALIER Stéphane 

IEV GABRIEL Vincent 

IEV GAHIDE Eddy 

IEV GAUDUMET Michael 

- GILLET Julian 

- GIRARD Thomas 

- GIROD Enrique 

- GOY Franck 

- GRIVEAU Antoine 

IEV GROSPERRIN Alexandre  
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NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  
D’EMPLOI 

IEV NOM - PRENOM 

  IEV GROSPERRIN Aline 

  IEV GUENAT Romain 

  IEV GUICHARD Samuel 

  IEV GUIGNOT Yvon 

  - GUILLEMIN Marc 

  - HAUSWALD Marie 

SAV 
Sauveteurs Aqua-

tiques 

IEV HORCKMANS Alexandre 

- JOUBAIRE Thomas 

IEV KATANCEVIC Nicolas 

IEV KISEL Charlotte 

IEV LAITHIER Julien 

- LEFEBVRE Clara 

IEV LEGRAND Timea  

IEV LOICHOT Pierrick 

IEV LOSLIER Cyril 

- MAILLOT Dominique 

- MARSOUDET Benjamin 

IEV MARTIN Ludovic 

IEV MESSELET Mathieu 

IEV MONNIER Cyril 

IEV MONNIN Nicolas 

IEV MOREL Dylan 

- MOURAUX Caroline 

IEV MOURAUX Karen 

IEV NEITTHOFFER Mathieu 

- PAILLOZ Romain 

IEV PAPE Christophe 

IEV PIGUET Serge 

- PIRALLA Romain 

IEV PLUMEREL Guillaume 

- POMMEY Orianne 

IEV PORTERET Stéphane 

IEV POTIER Cyril 

IEV POURCELOT Edouard 

IEV PROST Julien 

IEV REGNIER Cyril 

IEV REQUET David 

IEV RIVA Mickael 

IEV RODRIGUES Cédric 
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NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  
D’EMPLOI 

IEV NOM - PRENOM 

SAV 
Sauveteurs 
Aquatiques 

- ROUSSEY Eric 

IEV SAUGET Yohann 

IEV SCHAER Dominique 

IEV TISSOT Jérôme 

IEV TISSOT Stéphane 

IEV TONDA Jérôme 

IEV TREFF Damien 

IEV TRIPONNEY Nicolas 

- UMBER Loïc 

IEV VACELET Amaury 

IEV VAREY Frédéric 

IEV VERMOT-DESROCHES Charline 

- VOEGTLIN Marine 

Expert 

Brevet d’état 

d’éducateur sportif 

du 2ème degré 
IEV VIEILLE Mathieu 

 

 

 

Article 2 
Sont habilités à exercer la spécialité « SAL » uniquement dans le cadre des exercices 
et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI HABILITATION NOM - PRENOM 

SAL 2 Chefs d’unité 50 m 

BERRARD Yvan 

BULLE Mathieu 

DROSZEWSKI Yann 
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Sont habilités à exercer la spécialité « SAV » uniquement dans le cadre des forma-
tions et des exercices les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  

D’EMPLOI 
IEV NOM - PRENOM 

SAV 
Sauveteurs  

aquatiques 

Oui COLLIARD Sébastien 

- ELIA Romain 

Oui JACQUIN Fabien 

Oui LERMENE Quentin 

- MARTIN Pauline 

- NICOLAS Matthieu 

Oui POY Ludovic 

Oui PUGIN Jeremy 

Oui QUERRY Fréderic 

- RIMAUD Jean-Marie 

Oui VADAM Jean-Charles 

 
 

Article 3 
Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être en-
gagés en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur qualifi-
cation. 

 
 
 

Article 4 L’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-13-00001 du 13 avril 2022 susvisé est abrogé. 

 
 
 

Article 5 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours du 
Doubs. 

 

 
 

Fait à Besançon, le  

 

 

Pour le préfet, et par délégation, 
 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services d'incendie 
et de secours 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 

Tél : 03 81 25 10 00 1/6  

 
 
 
 
 

Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention en milieu chimique et biologique du 

service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2022. 
 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 3 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile 
Vu le Guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques fixé par arrêté du minis-
tère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire en date du 23 mars 2006. 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-1712-07101 du 17 décembre 2007 portant création de la CMIC 25 ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-01-00013 du 1er avril 2022 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe d’intervention en milieu chimique et biologique des sapeurs-pompiers du département du 
Doubs, pour l’année 2022. 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

  

Article 1er 

 

Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention en milieu chimique et 

biologique des sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 

2022, sans restriction, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI 

DETECTION 

ANALYSE 
NOM – Prénom 

RCH 4 

Conseiller Technique 

Départemental 

BIOLOGIQUE 

POLLUTION 
REGAZONI David 

Conseiller Technique 

Départemental  Adjoint 

/ 

/ 

BRINGOUT Frédéric  

TOURAISIN Lionel 

SSSM 
Conseiller départemental 

risques biologiques  
/ MERAUX Isabelle 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI DETECTION ANALYSE NOM – Prénom 

RCH 3 Chef « CMIC » 

/ ALBERT Patrice 

/ BALLIN Reynald 

BIOLOGIQUE BEVALOT Jules 

/ BONNETON Sébastien 

/ BOUCHOT Anaël 

/ CHIAPPINELLI Christophe 

/ CLAUDET Charles 

/ FALLOT David 

/ FREIDIG Sébastien 

/ GILLIOT Guillaume 

/ GOMARD Julien 

/ GRISON Aurélien 

/ GUICHARD Samuel 

/ ONILLON Christophe 

/ PUEL Frédéric 

BIOLOGIQUE SAUGET Yohann 

/ TROUTTET Gilles 

/ VIEILLEDENT Mathieu 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – Prénom 

RCH 2 
Chef d’équipe 

d’intervention 

AGUIE Alexandre 

ANGONIN Arnault 

AUTHIER-CAILLAUD Astrid 

BADINA Jérôme 

BAILLY David 

BECOULET Sébastien  

BERRARD Yvan 

BERTHELEMY Pascal 

BERTRAND Daniel 

BETTONI Maxime 

BOSSONNET Julien 

BOUCON Philippe 

BRIOTET Frédéric 

BRONIQUE Nicolas 

BULLE Mathieu 

CAFFAREL Xavier 

CLAVERIA Nicolas 

CLERC Laurent 

COGNAT Jérémie 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – Prénom 

RCH 2 
Chef d’équipe 

d’intervention 

COLLIN Xavier 

DELAULE Lionel 

DELOULE Fabrice 

DESCHAMPS Jean-Marc 

DETTE Jean-Philippe 

DINETTE Arnaud 

DORIER Pierre 

DUDO Olivier 

DUIVON Gaëlle 

ELOY Vincent 

ESPINOSA Sébastien 

ESPITALIER Stéphane 

FAIVRE Nicolas 

FISCHESSER Guillaume 

FRANCHEQUIN Régis 

GEHANT Gilles 

GHERARDI Philippe 

GIRARDIN Dominique  

GUIGNOT Yvon 

HOFFSCHURR Pascal 

JOSET Sébastien 

LAISNE Jean-Marc 

LECOMTE Hervé 

MAIGROT Robin 

MANZONI Jérémie 

MARGUET John 

MARION Damien  

MARS Nicolas 

MICHAUD Xavier  

MICHEL Philippe 

MILLE Gaëtan 

MONNIN Frédéric  

NOIR Damien 

PAPE Christophe 

PETER Arnaud 

PETIT Christian 

PICHETTI Arnaud 

PICHON Romain 

PLUMEREL Guillaume 

PONARD Guillaume 

PONCELIN Bertrand 

POURCELOT Jacques 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – Prénom 

RCH 2 
Chef d’équipe 

d’intervention 

PRIEM Vincent 

RASPILLER Olivier 

RENEAUX Lionel 

RIVA Laurent 

ROLLIN Jérôme 

ROUSSIN Anthony 

ROY Jérôme 

SCHORI Nicolas 

SECLET Elvis 

SIMON Jean-Luc 

SONNET Christophe 

THIAVILLE Jean-Christophe 

VECLAIN Bruno 

ZILL Fabrice 

RCH 1 Chef d’équipe reconnaissance 

BLANCHARD Yves 

BOLE Julien 

BOUCLET Gaëtan 

BOURGIN Sébastien 

BRENANS Raphaël 

BRENIAUX Marion 

BRESCHBUHL Gregory 

CALLOIS Francis 

CARMINATI Alexis 

CHOULET Frédéric 

COMTE Florian 

CUNY Bertrand 

CUNY Sébastien 

DECHAUD David 

DEMANGE Michael 

DEPREZ Daniel 

DUBOIS Romain 

DUBOURG Kévin 

DUCHANOY Benoît 

DUTOUR Sandrine 

FAIVRE-RAMPANT Claude 

FAVEY Nicolas 

FLORIN Jean 

GARNIER Hervé 

GESSIER Pierre 

GIGON Arnaud 

GIRARDET Tom 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – Prénom 

RCH 1 Chef d’équipe reconnaissance 

GRANDGIRARD Julien 

GRILLET Bertrand 

GROSPERRIN Aline  

GRYNSYK Gaëtan 

JACOUTOT Olivier 

JEANNEROT Christophe 

JOUBAIRE Thomas 

JOUVE William 

KATANCEVIC Nicolas 

KERGOAT Erwan 

LAITHIER Julien 

LEMOINE Emmanuel 

LIEGEON Sandrine 

LONCHAMPT Anthony 

MAGNIN-FEYSOT Olivier 

MONNIN Nicolas 

MONOT Etienne 

MONTAGNON Aurélien 

MOUGIN David 

PASQUA Pierre 

PERRIN Julien 

POMMEY Orianne 

PORET Romuald 

POULEN Olivier 

POURCELOT Michaël 

POURCELOT Sébastien 

RINGENBACH Thomas 

RIVOIRE Clément 

ROUHIER Florian 

SCHWEBLIN Magali 

THIEBAUD Mickaël 

TOURNIER Stéphane 

VALKER Marc 

RCH 1 Équipier d’intervention 
LARRIERE Anthony 

MASSE Sébastien 
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Article 2  
Sont habilités à exercer la spécialité « RCH » uniquement dans le cadre des 

exercices et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – PRENOM 

RCH 2 Chef d’équipe d’intervention   PEYRUSSE Christian 

RCH 1 Chefs d’équipe reconnaissance DUBI Fabrice 

 

 

Article 3 Les sapeurs-pompiers, dont les noms suivent, sont désignés responsables 

techniques pour leurs groupements respectifs : 

 

- Capitaine BOUCHOT Anaël – Groupement EST ;  

- Lieutenant 1ère classe SAUGET Yohann – Groupement OUEST ; 

- Commandant PUEL Frédéric – Groupement SUD. 

 

 

  

Article 4 Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être 

engagés en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur 

qualification. 

  

 

Article 5 L’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-01-00013 du 1er avril 2022 susvisé est abrogé. 

 

 

Article 6 Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du 

Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de 

secours du Doubs.  

 

 
Fait à Besançon, le  

 

 

Pour le préfet, et par délégation, 
 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services d'incendie 
et de secours 
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Service Départemental  
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8 bis, rue Charles Nodier 
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Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention en milieu périlleux (GRIMP) du  

service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2022. 
 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 03 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les Corps d sapeurs-
pompiers : 
Vu l’arrêté du 18 août 1999 fixant le Guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance 
et d’Intervention en Milieu Périlleux ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 330 du 27 janvier 1998 portant création du Groupe de Reconnaissance et 
d’Intervention en Milieu Périlleux (GRIMP) du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-01-00009 du 1er avril 2022 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe d’intervention en milieu périlleux des sapeurs-pompiers du département du Doubs, pour 
l’année 2022 ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 
Doubs ; 
 

ARRÊTE 

 

Article 1er Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention en milieu périlleux des 

sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 2022, sans 

restriction, les personnels désignés ci-dessous : 

 
 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – PRENOM 

IMP 3 

Conseiller technique Départemental LARRIERE Didier 

Conseiller technique Départemental adjoint JEANNIN Maël 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

IMP 3 Chefs d’unité 

BAILLY David 

BOVET Florent 

DAMNON Cédric 

GAILLARD Benjamin 

GRANCHER Romaric 

GRIMANI Alain 

GUILLET Daniel 

LIEVRE David 

MARTIN Ludovic 

MINETTI Thierry 

MINOLETTI Benoît 

PATTON Bruno 

PELLIER Olivier 

RODRIGUES Cédric 

TISSOT Jérôme 

TROY Rodolphe 

VIENNET Aurélien 

IMP 2 Sauveteurs 

BANDERIER Hubert 

BARTHELEMY Maxime 

BERNA Christophe 

BRENANS Raphaël 

BRIDE Mickaël 

CAVATZ Gaëtan 

CHAMPAGNE Charley 

COHADON Sylvain 

COLLIARD Sébastien 

DEFRASNE Jérôme 

DEFRASNE Nathalie 

DUBOURG Kévin 

DUSSOUILLEZ Mickaël 

ETCHIALI Mehdi 

FAIVRE Landry 

GERMAIN Sébastien 

GRANDMAISON Maxime 

GRANDMOUGIN Baudoin 

HORCKMANS Alexandre 

HUGUENARD Arnaud 

JEANNEROD Christophe 

LEROY Steve 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

IMP 2 Sauveteurs 

MEROUGE Tristan 

MOUREY Mathieu 

OCHS Thierry 

ORDINAIRE Tony 

PELLEGRINI Rodolphe 

PROFAULT Marine 

QUERRY Frédéric  

ROLAND Jean-Louis 

RUDE Alexandre 

THIEBAUD Mickaël 

UHLEN Bruno 

VADAM Jean-Charles 

VUILLET Johann 

 

 

Article 2 
Sont habilités à exercer la spécialité « GRIMP » uniquement dans le cadre des 

exercices et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

IMP 3 Chef d’unité ROBIN Christophe 

IMP 2 Sauveteur 
BREUILLOT Kévin 

HODY Audrey 

 

 

 

Article 3 Les sapeurs-pompiers, dont les noms suivent, sont désignés responsables 

techniques pour leurs groupements respectifs : 

 

- Adjudant-chef ROBIN Christophe – Groupement EST ;  

- Adjudant-chef TISSOT Jérôme – Groupement OUEST ; 

- Adjudant-chef RODRIGUES Cédric – Groupement SUD. 

 

 

Article 4 

Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être 

engagés en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur 

qualification. 

 

 

SDIS 25 - 25-2022-07-01-00004 - Arrêté fixant la liste d�aptitude opérationnelle de l�équipe d�intervention en milieu périlleux (GRIMP)

du service départemental d�incendie et de secours du Doubs, pour l�année 2022. 242



Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 4/4  

Article 5 L’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-01-00009 du 1er avril 2022 susvisé est abrogé. 

 

  

Article 6 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du 

Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de 

secours du Doubs. 

 

 
 

 
Fait à Besançon, le  

 

 

Pour le préfet, et par délégation, 
 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services d'incendie 
et de secours 

 
 

SDIS 25 - 25-2022-07-01-00004 - Arrêté fixant la liste d�aptitude opérationnelle de l�équipe d�intervention en milieu périlleux (GRIMP)

du service départemental d�incendie et de secours du Doubs, pour l�année 2022. 243



SDIS 25

25-2022-07-01-00009

Arrêté fixant la liste d�aptitude opérationnelle

de l�équipe d�intervention en sauvetage

déblaiement du service départemental

d�incendie et de secours du Doubs, pour

l�année 2022.

SDIS 25 - 25-2022-07-01-00009 - Arrêté fixant la liste d�aptitude opérationnelle de l�équipe d�intervention en sauvetage déblaiement

du service départemental d�incendie et de secours du Doubs, pour l�année 2022. 244



Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 

Tél : 03 81 25 10 00 1/5  

 
 
 
 
 

Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention en sauvetage déblaiement du service 

départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2022. 
 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 03 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-1712-07103 du 17 décembre 2007 portant création de l’équipe de sau-
vetage déblaiement ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté du 08 avril 2003 fixant le guide national de référence relatif au sauvetage déblaiement ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-01-00015 du 1er avril 2022 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe d’intervention en sauvetage déblaiement  des sapeurs-pompiers du département du Doubs 
pour l’année 2022 ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

  

Article 1er 

 

Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention en sauvetage 

déblaiement des sapeurs-pompiers du département du Doubs, au titre de l’année 

2022, sans restriction, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI 

RISQUE 

BATIMENTAIRE 
NOM - PRENOM 

SDE 3 

Conseiller Technique 

Départemental 
OUI FAIVRE Raphaël  

Conseiller Technique 

Départemental Adjoint 
OUI GUY Daniel  

Chef de Section OUI 

ANGONIN Arnault 

PONARD Guillaume 

VASSEUR Olivier 

VIEILLEDENT Matthieu 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI 

RISQUE 

BATIMENTAIRE 
NOM - PRENOM 

SDE 2 Chef d’Unité 

OUI 

BAZIN Olivier 

BOURGADEL Christophe 

BOURGOIN Alain 

BREUILLARD Patrice 

BRIDE Mickaël 

COLLIARD Sébastien 

MOREY Vincent 

ROBIN Christophe 

THEVENOT Thierry 

NON 

AVONDO Samuel 

BETTONI Maxime 

BEUGNOT Alexis 

COULON Philippe 

CUSENIER Christophe 

ESPITALIER Daniel 

ESPITALIER Stéphane 

FALLOT David 

GABET Julien 

GOMARD Julien 

GRANCHER Romaric 

HUGUENARD Fabrice 

JOUVE William 

LARRIERE Didier 

LESTRAT Jessy 

MAGNIN-FEYSOT Olivier 

MENDY Philippe 

PELLIER Olivier 

PUPECKI Patrick 

ROUSSEY Eric 

RUEZ Jean-Luc 

SAUSER Yannick 

SECLET Elvis 

THIEBAUD Mickaël 

TISSOT Jérôme 

UHLEN Bruno 

VECLAIN Bruno 

VUILLET Johann 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI 

RISQUE 

BATIMENTAIRE 
NOM - PRENOM 

SDE 1 Équipier NON 

BERTRAND Daniel 

BOUCLET Gaëtan 

BOUHELIER Robin 

BRETAGNE Cédric 

CARMINATI Alexis 

CASSARD Régis 

CHAMPAGNE Charley 

CHEGNION Olivier 

CHOULET Frédéric 

COLLETTE Olivier 

COMPTE Alexandre 

COSTE Pierre 

CUSENIER Jérôme 

DEFRASNE Jérôme 

DUSSOUILLEZ Mickaël 

FAVE Rémy 

GAGELIN Alexandre 

GINDRAT Valere 

GIRARD Thomas 

GIROD Louis 

GRABS Cédric 
GRANDJEAN Michel 

GRILLET Bertrand 

GUIGNIER Hervé 

GUILLET Daniel 

HINTZY Thomas 

HUGUENARD Arnaud 

HUOT Aurore 

LANDWERLIN David 

LARTIGUE Aurélien 

LIEVRE David 

MANZONI Jérémie 

MARTIN Ludovic 

MATERNE Christophe 

MAY Jean-Baptiste 

MINETTI Thierry 

MIOTTE Patrick 
MONNIN Frédéric 

MOUGIN David 

NORMAND Bertrand 

PETIT Cédric 

PICARD Sylvain 
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NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI 
RISQUE  

BATIMENTAIRE 
NOM - PRENOM 

SDE 1 Equipier NON 

PONCOT Yohann 

PROFAULT Marine 

RATTONI Alain 

REGAZZONI Hugues 

REGNAUT Fabien 

ROSSETTO Julien 

ROUARD Fabien 

ROUSSEAU Adrien 

RUHIER Raphaël 

SCUBLA Raphaël 

SIMONIN Lionel 

TERVEL Maxime 

TOURMAN Jean-Michel 

UMBER Loïc 

VADAM Jean-Charles 

VALKER Marc 

VARILLON Julien 

VUILLET Emmanuelle 

 

  

Article 2 
Sont habilités à exercer la spécialité « SD » uniquement dans le cadre des 
exercices et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 
 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI 
RISQUE  

BATIMENTAIRE 
NOM - PRENOM 

SDE 1 Equipier NON 

BEUCLER Brice 
BOUSSARD Gérard 
MAIGROT David 
SCHWEBLIN Magali 
SIMON Eric 

 

Article 3 
Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être en-
gagés en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur qualifi-
cation. 

 
 

Article 4 L’arrêté préfectoral n°25-2022-04-01-00015 du 1er avril 2022 susvisé est abrogé. 
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Article 5 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours du 
Doubs. 

 
 

 
 

 
Fait à Besançon, le  

 

 

Pour le préfet, et par délégation, 
 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services d'incendie 
et de secours 
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Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle des infirmiers de sapeurs-pompiers protocolés du Service 

Santé et Secours Médical du service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour  
l’année 2022. 

 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 3 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers. 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 692 du 21 janvier 2002, fixant le Règlement Opérationnel des Services d’in-
cendie et de secours du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-01-00010 du 1er avril 2022 fixant la liste d’aptitude opérationnelle  
des infirmiers protocolés du Service Santé et Secours Médical du SDIS du Doubs pour l’année 2022 ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 
Doubs ; 
 

ARRÊTE 

 

Article 1er 
Sont habilités à exercer en qualité d’infirmiers de sapeurs-pompiers protocolés, au 

titre de l’année 2022, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NOM – PRENOM SSO 
SSO 
SAL 

SAP 
doublage 

SAP 
autonome 

SAP 
NRBC 

Inf. Coordi-
nateur 

AMIEZ Delphine X  X    

AUDY Pauline X  X    

BARBIER Julien X   X X X 

BAYLE Sabrina X   X   

BERGER Damien X X  X X  

BESANCON Garance X   X   

BESANCON Kim X   X X  

BILLOD-MOREL Céline X  X    

BINETRUY Brigitte       

BINETRUY Thibaud X   X   
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NOM – PRENOM SSO 
SSO 
SAL 

SAP 
doublage 

SAP 
autonome 

SAP 
NRBC 

Inf. Coordi-
nateur 

BONVARLET Shama X  X    

BOUTON Arnaud X   X   

BRISEBARD Mathilde X   X   

CASTANY Thomas X   X   

CHABOD Adeline X  X    

CLERC-VOUILLOT Fanny X   X   

CLOUET Laure X   X   

COMTE Cécile X   X X  

COMTE Estelle X   X X  

CUNY Bertrand X X  X X X 

DESCHENES Kevin X   X X X 

DESHAYES Julien X   X   

DHOTE Charline X  X    

DUVIVIER-THIBAULT Eric X   X   

EL AYOUNI Ayoub X   X   

ELISABETH Sébastien X X  X   

FAIVRE Alexandra X X  X   

FERREUX Augustin X   X   

GAIFFE Olivia X X  X X  

GAUDINET Gabriel X   X  X 

GIRARDOT Maïté X  X    

GRANDJEAN Bertrand X X  X X X 

GROSS Christophe X   X X  

GRUT Evelyne X      

GUTHLEBEN Matthieu X   X   

HERCHA Soued X X  X   

HUOT Aurore X X  X X X 

JEANNEROD Françoise X   X X  

JOUILLE Mélanie X   X   

JOURNOT Alain X   X  X 

KHELOUFI Louiza X   X   

LACROIX Colin X  X  X  

LANGUILLE Emmanuel X   X   

MAGNIN Frédéric X   X X  

MARION Céline X  X    

MARY Magdalena X  X    

MEBIROUK Jamaya X   X   
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NOM – PRENOM SSO 
SSO 
SAL 

SAP dou-
blage 

SAP 
autonome 

SAP 
NRBC 

Inf. 
Coordina-

teur 

MILLON Martine X X  X  X 

MOLLE Marie X  X  X  

MONTAGNON Jean Christophe X   X  X 

NAGY Cécile X   X X  

NICOD Fabienne X X  X  X 

PARIS Mélanie X   X   

PEREZ Morgane X   X   

PETIT Yannick X   X   

PIGUET Franck X  X    

PINEAU Joséphine X   X   

POULLEAU Léa X  X    

REBILLOT Isabelle X   X   

RETHORE Annie X   X X  

RICHARD Christophe X   X X  

RICHARD Solenne X   X X  

ROBERT Patrick X   X   

RUFFION Laetitia X X  X X  

RUINET Sylvie X   X   

SCALABRINO Véronique X X  X   

SCHWEBLIN Marie-Françoise X      

SUBILOTTE Laurence X   X   

TEIXEIRA Johanna X   X X  

VIVOT Stéphanie X X  X X  

VONIN Véronique X X  X X X 

VOUILLON Alain  X X    

WENGER Maxime X   X   

ZAHND Henri X  X    

 

 

Article 2 
Les infirmiers inscrits sur cette liste peuvent être engagés sur intervention en 

doublage ou pour l’ensemble des missions correspondant à leur qualification. 

  

Article 3 L’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-01-00010 du 1er avril 2022 susvisé est abrogé. 
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Article 4 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours 

du Doubs. 

 

 
Fait à Besançon, le  

 

 

Pour le préfet, et par délégation, 
 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services d'incendie 
et de secours 
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Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle du groupe d’intervention héliporté du service départemental 

d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2022. 
 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 03 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu la note d’information DSC8/PPF/LB n° 93-897 du 03 juin 1993 ; 
Vu l’arrêté du 18 août 1999 fixant le Guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance 
et d’Intervention en Milieu Périlleux ; 
Vu l’arrêté du 23 novembre 1999 fixant le Guide national de référence relatif aux secours subaqua-
tiques ; 
Vu l’arrêté du 07 novembre 2002 fixant le Guide national de référence relatif au sauvetage aquatique ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 330 du 27 janvier 1998 portant création du Groupe de Reconnaissance et 
d’Intervention en Milieu Périlleux (GRIMP) du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté n° 2007-1712-07105 du 17 décembre 2007 portant création d'une équipe spécialisée en 
intervention en milieu aquatique et subaquatique au sein du Service départemental d’incendie et de 
secours du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-01-00008 du 1er avril 2022 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
du groupe d’intervention héliporté  des sapeurs-pompiers du département du Doubs, pour l’année 
2022 ; 
Vu la circulaire NOR INT/E/92/00007/C du 13 janvier 1992 relative à l’aptitude opérationnelle des plon-
geurs de la sécurité civile ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

Sont habilités à exercer au sein du groupe d’intervention héliporté des sapeurs-

pompiers du département du Doubs au titre de l’année 2022, sans restriction, les 

personnels désignés ci-dessous : 
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EQUIPE 

SPECIALISEE 
NIVEAU D’EMPLOI 

Hélitreuillage 

de nuit 
NOM - PRENOM 

GIH 

Conseiller technique 

Départemental (IMP 3) 
Oui LARRIERE Didier 

Conseiller technique 

Départemental adjoint  

(IMP 3) 

Oui JEANNIN Maël 

Conseiller technique 

Départemental (SAL 3/SAV) 
Non SCHAER Dominique 

Chefs d’unité 

(IMP 3) 
Oui 

GRANCHER Romaric 

GRIMANI Alain 

LIEVRE David 

MARTIN Ludovic 

MINOLETTI Benoît 

PATTON Bruno 

PELLIER Olivier 

TISSOT Jérôme 

TROY Rodolphe 

VIENNET Aurélien 

Sauveteurs 

(IMP 2) 
Non 

BRIDE Mickaël 

COLLIARD Sébastien 

DEFRASNE Jérôme 

DEFRASNE Nathalie 

HORCKMANS Alexandre 

HUGUENARD Arnaud 

RUDE Alexandre 

VUILLET Johann 

Sauveteurs aquatiques 

(SAV) 

Oui 
MARTIN Ludovic 

TISSOT Jérôme 

Non 

DECKMIN Richard  

DROSZEWSKI Yann 

GAHIDE Eddy 

POTIER Cyril 

ROUSSEY Eric 

TREFF Damien 

Médecin SSSM  

(IMP 1) 
Non 

PEUGEOT-MORTIER Caroline 

PILLER Laure-Estelle 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 3/3  

 

Article 2 

Sont habilités à exercer au sein du groupe d’intervention héliporté uniquement 

dans le cadre des exercices et des formations, les personnels désignés ci-

dessous : 

  

 

EQUIPE 

SPECIALISEE 
NIVEAU D’EMPLOI 

Hélitreuillage 

de nuit 
NOM - PRENOM 

GIH / / / 

 

 

Article 3 L’arrêté préfectoral n° 25-2022-04-01-00008 du 1er avril 2022 susvisé est abrogé. 

 

 

Article 4 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours 

du Doubs. 

 

 

 
Fait à Besançon, le  

 

 

Pour le préfet, et par délégation, 

 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services d'incendie 
et de secours 
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Sous-préfecture de Montbéliard
Bureau de la Nationalité, de la Réglementation et de la Sécurité

Arrêté N° 25-2022- 
Portant agrément aux missions de garde-particulier de M. Léon BRIOIS

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret  du 23 juin 2021 portant  nomination de M. Jean-François COLOMBET en qualité de
préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°  25-2022-04-04-00009 du 4 avril  2022 portant  délégation  de signature  à M.  Jacky
HAUTIER Sous-Préfet de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Jacques KIEFER,  président de l’association agréée de pêche et la
protection  du  milieu  aquatique  de  PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS  à M.  Léon  BRIOIS par
laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de pêche ;

VU l’arrêté n° 63/2007 du Sous-Préfet de MONTBELIARD en date du  15 mai 2007 reconnaissant
l’aptitude technique de M. Léon BRIOIS  

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

ARRETE

Article 1er. –  M.  Léon, Adrien, Joseph BRIOIS, né le 5 novembre 1948 à FOUQUIERES-LES-
LENS (62), EST AGREE en qualité de GARDE-PECHE PARTICULIER pour constater tous délits et
contraventions  relatifs  à  la  pêche  en eau  douce  prévus  au code  de l’environnement  qui  portent
préjudice aux droits de pêche de l’A.A.P.P.M.A. de PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS  représentée
par  son  président,  sur  le  territoire  de  la  commune  de  PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS,
NOIREFONTAINE, VILLARS-SOUS-DAMPJOUX et BOURGUIGNON .

Article 2  – La liste des propriétés ou des territoires concernés est  précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 – Préalablement à son entrée en fonctions, M. Léon BRIOIS  doit prêter serment devant le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

43 avenue du Maréchal Joffre
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Article 5 – Dans l’exercice de ses fonctions, M. Léon BRIOIS  doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article  6    –    Le  présent  agrément  doit  être  retourné  sans  délai  à  la  Sous-Préfecture  de
MONTBELIARD  en  cas  de  cessation  de  fonctions,  que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du  garde
particulier, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.

Article 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de la transition écologique ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 8 – Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Léon BRIOIS, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Montbéliard, le  4 juillet 2022

Le Sous-Préfet,
Pour le Sous-Préfet et par délégation,

La Cheffe de bureau

signé
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Sous-préfecture de Montbéliard
Bureau de la Nationalité, de la Réglementation et de la Sécurité

Arrêté N° 25-2022-
Portant sur la reconnaissance d’aptitude technique de M. Frédéric BOSSERT

en tant que garde-chasse particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d’un garde particulier

VU le code de procédure pénale, notamment les articles 29, 29-1 et R. 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET en qualité de
préfet du Doubs ;

VU le décret du 30 juillet 2019 portant nomination de M. Jacky HAUTIER, sous-préfet hors classe, en
qualité de sous-préfet de Montbéliard ;

VU l'arrêté préfectoral n°  25-2022-04-04-00009 du 4 avril 2022 portant délégation de signature à
M. Jacky HAUTIER, sous-préfet de Montbéliard ;

VU la demande présentée par M. Frédéric BOSSERT en vue d’obtenir la reconnaissance de son
aptitude technique à exercer les fonctions de garde chasse particulier  ;

VU les éléments de cette demande attestant que M.Frédéric BOSSERT a suivi la formation requise
comportant  le module 1 (notions juridiques de base, droits et devoirs du garde particulier) et le
module 2 (police de la chasse)

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de Montbéliard, 

A R R E T E

Article 1er. – M.Frédéric, Charles, Ernest BOSSERT, né le 28 juillet 1959 à MONTBELiARD (25)
est reconnu techniquement apte à exercer les fonctions de garde chasse particulier. 

Article 2 – Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 – Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, cet arrêté peut faire
l’objet d’un recours gracieux auprès du Sous-Préfet de MONTBELIARD ou d’un recours hiérarchique
auprès  du  ministre  de  la  transition  écologique  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de BESANCON. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois
le délai pour exercer un recours contentieux.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Sous-préfecture de Montbéliard
Bureau de la Nationalité, de la Réglementation et de la Sécurité

Article 4 – Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M.Frédéric BOSSERT  et  publié au recueil des actes administratifs.

                   Montbéliard, le  4 juillet 2022

Le Sous-Préfet,
Pour le Sous-Préfet et par délégation,

La Cheffe de bureau

signé

Karima SALEM
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Sous-préfecture de Montbéliard
Bureau de la Nationalité, de la Réglementation et de la Sécurité

Arrêté N° 25-2022 
Portant sur la reconnaissance d’aptitude technique de M. Rayan VALY

en tant que garde-chasse particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d’un garde particulier
 

VU le code de procédure pénale, notamment les articles 29, 29-1 et R. 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET en qualité de
préfet du Doubs ;

VU le décret du 30 juillet 2019 portant nomination de M. Jacky HAUTIER, sous-préfet hors classe, en
qualité de sous-préfet de Montbéliard ;

VU l'arrêté préfectoral n°  25-2022-04-04-00009 du 4 avril 2022 portant délégation de signature à
M. Jacky HAUTIER, sous-préfet de Montbéliard ;

VU la demande présentée par M. Rayan VALY en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude
technique à exercer les fonctions de garde chasse particulier  ;

VU les  éléments  de  cette  demande  attestant  que  M.Rayan  VALY  a  suivi  la  formation  requise
comportant  le module 1 (notions juridiques de base, droits et devoirs du garde particulier) et le
module 2 (police de la chasse)

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de Montbéliard, 

A R R E T E

Article 1er. – M.  Rayan, Bernard, Gérard VALY, né le 16 février 2003 à BESANCON (25),  est
reconnu techniquement apte à exercer les fonctions de garde chasse particulier. 

Article 2 – Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 – Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, cet arrêté peut faire
l’objet d’un recours gracieux auprès du Sous-Préfet de MONTBELIARD ou d’un recours hiérarchique
auprès  du  ministre  de  la  transition  écologique  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de BESANCON. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois
le délai pour exercer un recours contentieux.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Sous-préfecture de Montbéliard
Bureau de la Nationalité, de la Réglementation et de la Sécurité

Article 4 – Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Rayan VALY et publié au recueil des actes administratifs.

                       Montbéliard, le  4 juillet 2022

Le Sous-Préfet,
Pour le Sous-Préfet et par délégation,

La Cheffe de bureau

signé

Karima SALEM
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